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Brochure n° 3145 | Convention collective nationale

IDCC : 915 | SOCIÉTÉS D’EXPERTISES ET D’ÉVALUATIONS

Avenant n° 73 du 19 novembre 2024 
relatif à la modifi cation de la convention collective (articles 1er à 53)

NOR : ASET2550118M

IDCC : 915

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FSE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;

CFE-CGC ;

UNSA ;

CFTC CSFV,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche des sociétés d’expertises et d’évaluations ont souhaité 
s’engager dans une démarche de mise à jour des stipulations de la convention collective initiale 
du 7 décembre 1976 et de ses avenants, en réactualisant ou en supprimant les dispositions 
devenues obsolètes ou sans objet, afin de les mettre en conformité avec les évolutions législa-
tives et réglementaires.

Dans le prolongement de cet examen, réalisé à droit constant, les parties signataires ont par 
ailleurs souhaité améliorer les avantages conventionnels relatifs à :

– la gratification annuelle (art. 15) ;

– la rémunération minimale des salariés employés sous convention individuelle de forfait 
annuel jours (art. 45) ;

– les congés d’ancienneté (art. 53) ;

– l’indemnisation de la maladie (art. 55) ;

– les absences pour enfant malade (art. 60) ;

– les congés pour évènements familiaux (art. 61) ;

– l’indemnité de départ à la retraite (art. 64).

Formellement, les modifications rendues nécessaires pour la cohérence rédactionnelle des 
textes ainsi que la reformulation des stipulations devenues obsolètes ou sans objet ont donc été 
apportées au texte de base de la convention collective et de ses avenants.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Le présent avenant vise ainsi à présenter un texte consolidé récapitulant l’ensemble des modi-
fications apportées au texte initial de la convention collective, afin de permettre davantage de 
clarté dans sa lecture et pour sa mise en application au sein des différentes entreprises ratta-
chées à ladite convention collective.

Titre 1er Dispositions générales

Article 1er

À compter de leur entrée en vigueur, les stipulations du présent avenant se substituent aux 
articles 1 à 53 de la convention collective nationale du 7 décembre 1976 de la branche des socié-
tés d’expertises et d’évaluations, telles qu’elles ont été le cas échéant modifiées par voie d’ave-
nant, notamment l’avenant du 18 décembre 2015.

Restent toutefois en vigueur l’ensemble des accords et avenants complémentaires, en parti-
culier :

– les avenants portant sur les salaires minimaux (les avenants n° 62, 63, 64, 66, 67, 68, 69, 70, 
71, 72) ;

– l’accord du 4 novembre 2013 relatif à la formation professionnelle ;
– l’accord du 13 mars 2019 sur la désignation de l’opérateur de compétences OPCO-EP ;
– l’accord du 20 décembre 2018 sur l’égalité hommes-femmes ;
– l’avenant n° 65 du 5 avril 2017 relatif aux frais de déplacement professionnels des salariés 

mandatés par leur organisation syndicale (articles 3 et 4) ;
– l’accord formation Pro-A du 15 avril 2024 ;

ainsi que les annexes 1, 2, 3, ces dernières étant intégralement reprises en annexe du présent 
accord.

Il est enfin rappelé que la convention collective nationale du 7 décembre 1976 et ses avenants 
ont tous fait l’objet en leur temps d’un arrêté d’extension.

Après respect des dispositions sur le droit d’opposition, cette nouvelle version de la conven-
tion sera déposée au greffe du conseil des prud’hommes de Paris et au ministère du travail 
auquel l’extension sera demandée.

Elle sera diffusée à l’ensemble des organisations syndicales pour constituer le seul document 
qui sera utilisé lors des réunions paritaires et constituer l’unique référence pour les utilisateurs.

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
présent avenant ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises de moins 
de 50 salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’avenant a 
vocation à s’appliquer indistinctement à toutes les entreprises de la branche, quelle que soit leur 
taille.

Chapitre Ier Champ d’application

Article 2 | Champ d’application professionnel

La présente convention collective nationale règle les rapports de travail entre, d’une part, les 
sociétés d’expertises et d’évaluations de toute nature et celles dont les activités s’y rattachent, 
quelle que soit leur forme juridique et, d’autre part, leurs salariés exerçant leur activité soit en 
France, soit hors de ce territoire sous réserve d’avoir été engagés par une entreprise française 
et de relever du droit français.

Par société d’expertises et d’évaluations, il faut entendre les entreprises d’expertises en 
matière d’évaluations industrielles et commerciales (bâtiments, matériel, mobilier, marchan-
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dises, plaisance, pertes d’exploitation, responsabilité civile et professionnelle... hors l’expertise 
des véhicules immatriculés). Ces évaluations ou expertises sont diligentées aussi bien par des 
experts certifiés, agréés ou qualifiés par les sociétés d’assurances que par des experts au ser-
vice des assurés.

Ces sociétés sont répertoriées principalement sous le code NAF 6621Z mais elles peuvent 
être classées différemment, l’activité principale de la société définie par son chiffre d’affaires 
étant déterminante pour l’applicabilité de la présente convention collective.

Article 3 | Champ d’application territorial

La présente convention collective s’applique aux salariés des entreprises dont le siège social 
ou les activités se situent en France métropolitaine et, conformément à l’article L. 2222-1 du 
code du travail, dans les régions, départements et collectivités d’Outre-mer.

Chapitre II Durée. Révision. Dénonciation

Article 4 | Durée

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Sous réserve de l’exercice 
du droit d’opposition dans les conditions définies par la loi, elle prend effet à partir du 1er jan-
vier 2025 pour les entreprises adhérentes à la fédération des sociétés d’expertise, en tant que 
signataire. Pour les autres entreprises, elle prendra effet le premier jour du mois civil suivant la 
publication au Journal officiel de l’arrêté ministériel d’extension de la présente convention.

Article 5 | Révision

Une demande de révision peut intervenir dans les conditions prévues à l’article L. 2261-7 du 
code du travail.

Toute demande de révision sera obligatoirement accompagnée d’une proposition de rédaction 
nouvelle concernant le ou les articles soumis à la révision. Elle sera adressée par lettre recom-
mandée avec accusé de réception à chacun des autres signataires et adhérents de la conven-
tion.

Dans un délai de 3 mois à partir de la réception de cette demande, les parties devront se ren-
contrer en vue de la rédaction d’un nouveau texte.

Les articles révisés donneront lieu à des avenants qui auront les mêmes effets que la conven-
tion et devront, de ce fait, être déposés et appliqués dans les mêmes conditions. Toute demande 
de révision qui n’aurait pas abouti dans un délai de six mois à compter de la première réunion 
d’examen de la demande de modification sera réputée caduque.

Article 6 | Dénonciation

La présente convention peut être dénoncée totalement par l’un ou plusieurs des signataires 
avec un préavis de 3 mois.

La dénonciation doit être notifiée par son ou ses auteurs signataires et adhérents par lettre 
recommandée avec accusé de réception et doit faire l’objet des formalités de dépôt conformé-
ment aux dispositions légales.

Lorsque la dénonciation émane de la totalité des signataires employeurs ou des signataires 
salariés, la convention ou l’accord continue de produire effet jusqu’à l’entrée en vigueur de la 
convention ou de l’accord qui lui est substitué ou, à défaut, pendant une durée d’un an à comp-
ter de l’expiration du délai de préavis.
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Lorsque la dénonciation est le fait d’une partie seulement des signataires employeurs ou des 
signataires salariés, elle ne fait pas obstacle au maintien en vigueur de la convention ou de 
l’accord entre les autres signataires.

Lorsqu’une convention ou un accord a été dénoncé par la totalité des signataires employeurs 
ou des signataires salariés, une nouvelle négociation doit s’engager à la demande d’une des par-
ties intéressées dans les 3 mois qui suivent la date de la dénonciation.

À défaut de nouvelle convention ou d’un nouvel accord de branche dans les délais précités, il 
est fait application des garanties prévues par l’article L. 2261-13 du code du travail.

Chapitre III Dialogue social de branche

Article 7 | Commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation 
(CPPNI)

7.1. Missions

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) a pour mis-
sion, conformément aux dispositions de l’article L. 2232-5-1 du code du travail, de prendre en 
charge les questions sociales relevant de la branche professionnelle. À cet effet, elle :

1. Négocie et définit les thèmes relevant d’une négociation collective de branche, qu’il 
s’agisse de ceux qui sont prévus à titre obligatoire ou d’autres thèmes identifiés par les parte-
naires sociaux, dans le respect de la législation en vigueur. À ce titre, elle définit son calendrier 
de négociations dans les conditions prévues à l’article L. 2222-3 du code du travail ;

2. Émet des avis sur les problèmes d’interprétation de la présente convention collective et 
des accords collectifs de branche, ainsi que sur les conflits collectifs d’application des textes 
signés au niveau de la branche lorsqu’ils n’auront pu être réglés dans l’entreprise.

Elle peut à ce titre  rendre un avis à la demande d’une juridiction sur l’interprétation d’une 
convention ou d’un accord collectif dans les conditions mentionnées à l’article L. 441-1 du code 
de l’organisation judiciaire.

3. Représente la branche, notamment dans l’appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs 
publics ;

4. Exerce un rôle de veille sur les conditions de travail et l’emploi ;

5. Établit un rapport annuel d’activité qu’elle verse dans la base de données nationale men-
tionnée à l’article L. 2231-5-1 du code du travail. Ce rapport comprend un bilan des accords 
collectifs d’entreprise, en particulier de l’impact de ces accords sur les conditions de travail des 
salariés et sur la concurrence entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des 
recommandations destinées à répondre aux difficultés identifiées.

7.2. Composition

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est composée :

– d’une délégation syndicale, composée d’un représentant titulaire et d’un représentant sup-
pléant de chaque organisation syndicale de salariés représentative dans la branche ;

– d’une délégation patronale, composée de représentants des organisations patronales repré-
sentatives au sein de la branche, en nombre équivalent à celui des représentants titulaires 
de la délégation syndicale.

La présidence de la commission est assurée par un responsable de la délégation patronale, et 
son secrétariat est tenu par les services de l’organisation patronale représentative désignée par 
la délégation patronale.
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7.3. Fonctionnement

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation peut se réunir en for-
mation « plénière » ou en formation « interprétation et conciliation ».

Elle peut également mandater des groupes techniques paritaires sur des thèmes particuliers 
relevant de ses missions.

Les membres de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation sont 
membres de droit de l’ensemble des différentes configurations et groupes techniques de cette 
instance. La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation se réunit en 
configuration plénière autant de fois qu’elle le jugera nécessaire et en tout état de cause, au 
moins trois fois par année civile.

Un procès-verbal de réunion signé par les membres présents est communiqué à l’auteur de la 
demande ainsi qu’aux organisations signataires de la présente convention.

La commission, quand elle siège en formation « interprétation et conciliation » est saisie :

– soit directement par un employeur ou un salarié ;

– soit à l’initiative d’un quelconque de ses membres. Elle s’efforce en cas de conflit de recher-
cher un accord entre les parties ;

– soit par une juridiction de l’ordre judiciaire dans le cadre de l’article L. 441-1 du code de 
l’organisation judiciaire.

En sa formation « interprétation et conciliation », la commission a pour missions :

– d’une part de rechercher amiablement la résolution de litiges collectifs qui, n’ayant pu être 
réglés au sein de l’entreprise, lui seront soumis ;

– d’autre part de résoudre les difficultés posées dans les cabinets par l’interprétation diffé-
rente qui peut être donnée de tel ou tel article, voire de l’ensemble de la convention.

Dans tous les cas, la commission se réunit dans les 3 semaines qui suivront la demande de 
convocation, et ses avis ou décisions devront être pris dans les 15 jours suivants, à la majorité 
simple.

Saisie dans le cadre de sa mission de conciliation, la commission établit un procès-verbal qui 
sera communiqué aux parties et, en cas d’accord de celles-ci sur les propositions de la commis-
sion, signé par elle.

En cas d’impossibilité de réaliser cet accord, un constat de désaccord est établi par le secréta-
riat de la commission et communiqué aux parties.

Saisie dans le cadre de sa mission d’interprétation, la commission établit alors un procès-ver-
bal qui est communiqué aux parties et dont le texte sera annexé à la convention collective.

La fédération des sociétés d’expertise (FSE) assurera la tâche administrative du secrétariat et 
l’enregistrement et la tenue des livres de délibération de la commission.

7.4. Vote

Les titulaires et les suppléants peuvent participer aux réunions mais seul le titulaire a voix déli-
bérative. En cas d’empêchement du titulaire, le suppléant a les mêmes droits et prérogatives. 
En cas d’impossibilité simultanée de siéger d’un titulaire et de son suppléant, le titulaire peut 
donner pouvoir au membre de la commission paritaire de son choix, appartenant au même col-
lège.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, sauf en cas de 
signature d’un accord collectif pour laquelle les dispositions législatives sur la représentativité 
des organisations patronales et syndicales s’appliquent. Chaque membre ne peut disposer de 
plus de deux voix y compris la sienne.
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En cas de partage des voix, le président reporte la proposition à l’ordre du jour de la commis-
sion suivante.

La fédération des sociétés d’expertise (FSE) assurera la tâche administrative du secrétariat et 
l’enregistrement et la tenue des livres de délibération de la commission, sous la responsabilité 
de 1 secrétaire et de 1 président qui, pour chaque commission, seront désignés par l’ensemble 
des membres de la commission, pour une durée de 1 an.

Article 8 | Participation aux réunions paritaires

Les salariés qui participent à des réunions paritaires décidées entre organisations patronales 
et salariales de la profession s’efforceront d’éviter que la marche normale de leur service se 
trouve affectée par leur absence. Dans ce but, ils informeront dix jours à l’avance leur employeur 
de leur participation à ces réunions.

Le  fait, pour un salarié, d’être membre d’organismes constitués en vertu des dispositions 
réglementaires ou d’accords conclus entre employeurs et salariés de la profession ou leurs 
organisations syndicales respectives, ne doit pas, lorsque ce salarié est amené à y consacrer 
une part de l’activité qu’il doit normalement à son employeur, constituer un obstacle à son avan-
cement.

Le temps passé par les intéressés à toute réunion paritaire desdits organismes y compris à la 
réunion préparatoire, ne donnera pas lieu à réduction de leur rémunération.

Les salariés appartenant à des entreprises appliquant la présente convention collective et par-
ticipant à ces réunions sont indemnisés des frais engagés pour participer à ces réunions dans 
les conditions appliquées par les entreprises aux autres déplacements (remboursement du tra-
jet, des frais de repas et hôtel).

Ces dispositions s’appliquent à concurrence de 2 représentants par organisation syndicale 
représentative, salarié(s) d’entreprise(s) appliquant la présente convention collective.

Les frais de déplacement et le maintien de la rémunération sont versés par l’employeur. Les 
modalités concrètes régissant l’exercice par les salariés de ces fonctions syndicales seront défi-
nies par une convention tripartite entre l’employeur, le salarié et l’organisation syndicale.

Les signataires veillent à la stricte observation des dispositions définies au présent chapitre et 
interviendront auprès de leurs adhérents respectifs pour en faire respecter l’application.

Chapitre IV Liberté syndicale. Liberté d’opinion. Représentation 
du personnel

Article 9 | Principes généraux

L’exercice de la liberté syndicale, de la liberté d’opinion et du droit syndical est régi par la loi.

Article 10 | Délégués syndicaux

Dans la limite du nombre d’heures de délégation que leur accorde la loi, dans les entreprises 
employant au moins 50 salariés, les délégués syndicaux peuvent se déplacer librement à l’inté-
rieur de l’établissement.

Dans le cas où, en raison de l’effectif du personnel, plusieurs délégués auraient été dési-
gnés pour une même section syndicale, ces délégués pourraient répartir librement entre eux le 
temps dont ils disposent, la direction étant toutefois informée de cette répartition.

Les heures de délégation accordées par la loi aux délégués syndicaux peuvent se cumuler 
avec celles qui leur seraient imparties en qualité de membre du comité économique et social.

Ces heures seront payées comme temps de travail effectif.
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Article 11 | Local syndical

Un local est mis à la disposition des sections syndicales conformément aux lois en vigueur. 
Les modalités d’aménagement et d’utilisation de ce local par les sections syndicales sont fixées 
en accord avec le chef d’entreprise.

Conformément à l’article L. 2142-10 du code du travail, les adhérents de chaque section syn-
dicale peuvent se réunir une fois par mois dans l’enceinte de l’entreprise, en dehors des heures 
de travail, dans un local, et suivant les modalités fixées en accord avec le chef d’entreprise.

Article 12 | Comités sociaux et économiques

La constitution et le fonctionnement des comités sociaux et économiques, ainsi que le finan-
cement des activités sociales gérées par eux, sont déterminés par les dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur.

Titre 2 Rémunération du travail et classifi cation

Chapitre Ier Défi nition et nomenclature des emplois et fonctions

Article 13 | Classifi cation

Les emplois sont classés selon la classification figurant en annexe 1.

Article 14 | Salaires minima

Les salaires minima du personnel sont fixés par avenant inséré en annexe 3 de la convention 
collective. Les salaires minima conventionnels sont fixés sur la base de la durée légale du travail 
pour les salariés dont la durée du travail se calcule en heures. Ils s’apprécient sur une période 
annuelle. Dans ce cadre, est pris en compte l’ensemble des éléments de salaire, quelle que soit 
leur périodicité, versé au cours de la période annuelle, y compris la gratification annuelle prévue 
ci-après mais à l’exclusion de la prime d’ancienneté.

Pour les salariés non-cadres (niveau 1 à 5), les salaires minima conventionnels ainsi fixés s’en-
tendent sur la base d’une gratification annuelle « intégrale » correspondant à 12 mois de travail 
effectif.

Le personnel dont le temps de travail est calculé en jours bénéficie au moins du salaire annuel 
minimum fixé par avenant annexé (annexe 3) à la convention collective, majoré dans les condi-
tions de l’article 45 du présent accord.

Chapitre II Rémunération du personnel non-cadre

Article 15 | Gratifi cation annuelle

Les salariés non-cadres bénéficient d’une gratification annuelle égale à un douzième de leur 
salaire de base brut mensuel, hors prime de quelque nature que ce soit, par mois de travail 
effectif.

Le salaire de base brut mensuel retenu est celui qui correspond à la durée contractuelle du 
travail ou en cas d’absence à celui payé au cours du mois. Les absences légalement assimilées 
à du temps de travail effectif pour le calcul des congés annuels n’entraînent pas de réduction de 
la gratification annuelle.

Cette gratification annuelle ne se cumule pas avec les primes de même nature existantes 
dans les entreprises (prime de 13e mois, prime annuelle, ...). Seul le montant le plus favorable 
est versé aux salariés bénéficiaires définis ci-dessus.
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Les modalités de versement sont fixées par les entreprises (périodicité, acompte…).

Cette gratification est prise en compte pour l’appréciation de l’atteinte du minimum conven-
tionnel visé à l’article 14 ci-dessus.

Pour les salariés bénéficiant d’une rémunération variable en fonction d’un chiffre d’affaires, 
d’objectifs, etc., le contrat de travail ou l’avenant fixant les modalités de calcul de cette par-
tie variable peut prévoir que la gratification annuelle soit comprise dans la rémunération sous 
réserve toutefois que la rémunération sur l’ensemble de la période annuelle soit au moins égale 
au salaire minimum annuel conventionnel compte tenu de la durée du travail effectivement réa-
lisée au cours de l’année.

Article 16 | Prime d’ancienneté

Les salariés non-cadres ayant au moins trois années d’ancienneté bénéficient d’une prime 
mensuelle d’ancienneté.

Cette prime est calculée sur la base du salaire minimum annuel au prorata de la durée du tra-
vail fixé en référence à la classification conventionnelle, divisée par douze, à raison de :

– 2,5 % à partir de trois années et jusqu’à neuf années d’ancienneté ;
– 5 % à partir de dix années et jusqu’à quatorze années d’ancienneté ;
– 7,5 % à partir de quinze années et jusqu’à dix-neuf années d’ancienneté ;
– 10 % à partir de vingt années d’ancienneté.

Par année d’ancienneté, il faut entendre une année révolue de présence continue au sein de la 
société. Toutefois, les interruptions de travail pour cause de maladie, accident du travail, maladie 
professionnelle et maternité ne sont pas déduites du temps de présence.

Cette prime d’ancienneté est acquise à compter du premier jour du mois au cours duquel la 
condition d’ancienneté ci-dessus est remplie.

Titre 3 Conditions générales de travail

Chapitre Ier Contrat de travail. Embauche

Article 17 | Période d’essai

Les salariés engagés à durée indéterminée bénéficient d’une période d’essai dont la durée 
initiale maximale est de :

– 4 mois pour les cadres ;
– 2 mois pour les non-cadres.

Toute interruption de travail intervenant pendant la période d’essai prolonge cette dernière 
d’autant.

La période d’essai pourra être renouvelée une fois d’un commun accord écrit pour une durée 
au plus égale à celle initialement fixée au contrat. Cet accord écrit doit intervenir avant la fin de 
la période initiale d’essai. La période d’essai et la possibilité de la renouveler doivent être expres-
sément stipulés dans le contrat de travail.

Au cours de la période d’essai, l’engagement pourra être rompu par l’entreprise sous réserve 
du respect des délais de prévenance tels que fixés par la loi :

– 24 heures en deçà de huit jours de présence ;
– 48 heures entre huit jours et un mois de présence ;
– 2 semaines après un mois de présence ;
– 1 mois après trois mois de présence.
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Le salarié qui décide de rompre son engagement devra respecter le délai de prévenance tel 
que fixé par la loi à savoir actuellement :

– 24 heures si la durée de présence est inférieure à 8 jours ;

– 48 heures au-delà.

La durée de la période d’essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée en raison du 
délai de prévenance. Le délai de prévenance au-delà de la durée de la période d’essai fait l’objet 
d’une indemnité compensatrice.

Article 18 | Lettre d’engagement ou contrat de travail

La lettre d’engagement ou le contrat de travail écrit comporte au minimum les indications sui-
vantes :

– domicile ou la résidence du salarié ;

– durée du contrat ;

– date d’embauche ;

– poste occupé ou activités du salarié ;

– classification conventionnelle ;

– zone géographique d’emploi ou agence ou bureau de rattachement ou direction régionale de 
l’entreprise dont dépend le salarié ;

– conditions d’essai ;

– durée du travail ;

– mode de rémunération ou montant du salaire brut mensuel pour la durée du travail contrac-
tuelle ainsi que la référence à la convention collective pour le respect du salaire minimum 
annuel dû ;

– remboursement de frais ;

– indication des régimes de prévoyance et de remboursement des frais de santé applicables.

Quand le contrat de travail est conclu pour une durée déterminée ou à temps partiel il com-
porte également les autres clauses prévues par la réglementation applicable à l’une ou l’autre 
de ces formes de collaboration.

D’autres éléments d’information peuvent figurer sur le contrat de travail ou la lettre d’engage-
ment :

– éléments de rémunération existant dans l’entreprise ;

– existence d’une clause de non-concurrence.

Cette liste d’informations n’est pas limitative.

Chapitre II Durée et répartition de la durée du travail

Article 19 | Durée légale

La durée du travail effectif est réglée conformément aux dispositions législatives et réglemen-
taires pour le personnel dont la durée de travail est mesurée en heures.
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L’employeur organise le temps de travail dans le respect des dispositions légales :
– durée quotidienne maximale de travail effectif de 10 heures qui pourra, en cas d’évènement 

exceptionnel[1], être portée à 12 heures ;
– amplitude maximale de 13 heures sur une journée ;
– 11 heures de repos entre 2 journées de travail ;
– 35 heures de repos hebdomadaires consécutives ;
– 48 heures effectives maximales de travail sur une semaine, sous réserve de ne pas dépasser 

44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives.

Article 20 | Répartition hebdomadaire de la durée du travail exprimée en heures

Le travail effectif de la semaine est réparti sur 5 jours. Cette répartition pourra avoir lieu sur une 
période inférieure à 5 jours, sous réserve de l’existence d’un accord d’entreprise, en précisant 
les modalités pratiques.

Par ailleurs, à titre exceptionnel et sans que cela n’excède 12 semaines par année civile, l’em-
ployeur peut fixer la répartition de la durée du travail sur 6 jours. Il en est notamment ainsi en 
cas d’événement exceptionnel[1] (voir déf. article 19). Dans ce cadre, un délai de prévenance de 
3 jours devra être respecté.

Le dimanche est le jour de repos hebdomadaire.

Article 21 | Heures supplémentaires

21.1. Contingent annuel

Le contingent d’heures supplémentaires est fixé à 240 heures par an et par salarié. Consti-
tuent des heures supplémentaires les heures effectuées à la demande de l’employeur au-delà 
de la durée légale du travail.

L’utilisation des heures supplémentaires doit faire l’objet d’une information préalable au comité 
social et économique, s’il existe.

21.2. Majorations des heures supplémentaires

Les heures supplémentaires font l’objet d’une majoration de salaire déterminée conformé-
ment aux dispositions légales en vigueur.

21.3. Repos liés à la réalisation des heures supplémentaires

Le paiement des heures supplémentaires et/ou de leur majoration peut être compensé, à l’ini-
tiative de l’employeur, par un repos de durée équivalente. Les heures supplémentaires compen-
sées par du repos, majoration comprise, ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures 
supplémentaires.

La contrepartie obligatoire en repos due pour toute heure supplémentaire accomplie au-
delà du contingent annuel d’heures supplémentaires est fixée conformément aux dispositions 
légales en vigueur.

Les modalités d’ouverture et de prise de ces repos sont fixées dans les conditions légales et 
celles définies ci-après.

21.4. Caractéristiques des contreparties en repos

Le droit à la contrepartie en repos est ouvert dès lors que la durée de ce repos atteint 7 heures.

[1] On entend par « événement exceptionnel », tout type d’événement à caractère aléatoire, imprévisible 
et extérieur, ayant un impact direct sur l’accroissement de la charge de travail des sociétés d’expertises et 
d’évaluations, par exemple : évènement climatique, traitement de sinistres majeurs, gestion de crise.



BOCC 2025-05 TRA 32

Ces repos peuvent être pris par journée ou demi-journée dans un délai maximum de 12 mois 
après l’acquisition du droit.

La journée ou la demi-journée au cours de laquelle le repos est pris est déduite du droit à repos 
à hauteur du nombre d’heures de travail que le salarié aurait accompli s’il avait effectivement 
travaillé au cours de cette journée ou demi-journée.

Les salariés seront informés du nombre d’heures de repos porté à leur crédit selon les moda-
lités définies par l’entreprise.

Le salarié dont le contrat de travail prendrait fin avant qu’il ait pu bénéficier de ces repos, ou 
avant qu’il ait acquis des droits suffisants pour pouvoir prendre ce repos reçoit une indemnité 
dont le montant correspond au droit acquis.

Chapitre III Travail à temps partiel

Article 22 | Défi nition et dérogation à la durée minimale

Le recours au temps partiel constitue l’un des modes d’aménagement du temps de travail 
permettant aux entreprises de répondre à des besoins spécifiques pour certains emplois et aux 
salariés de concilier vie professionnelle et vie personnelle.

Sont considérés comme travaillant à temps partiel les salariés dont la durée du travail hebdo-
madaire mensuelle ou annuelle prévue au contrat de travail est inférieure à la durée légale, et ce 
conformément à la législation en vigueur avec une durée de travail hebdomadaire (ou l’équiva-
lent mensuel ou annuel) fixée au minimum à 17,5 heures, et à 2 heures pour le personnel affecté 
au nettoyage des locaux, sauf dérogation individuelle par accord des parties au contrat de travail.

Article 23 | Modalités de mise en place

Dans le cadre de l’organisation du travail, l’employeur a la possibilité de recourir au travail à 
temps partiel.

L’employeur portera à la connaissance du personnel les postes libérés ou créés par les modali-
tés définies par l’entreprise après avis le cas échéant des représentants du personnel.

Tout salarié intéressé et remplissant les conditions de l’emploi libéré ou créé disposera d’un 
délai d’un mois à compter de la date de diffusion de l’information prévue ci-dessus pour faire 
valoir sa candidature. La demande devra être envoyée par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou remise à l’employeur en main propre contre décharge, ce dernier devant répondre 
dans le délai d’un mois à compter de la date de réception de la demande.

En cas de refus, l’employeur devra mentionner les motifs l’ayant conduit à ne pas avoir donné 
suite favorablement à la demande.

Tout salarié souhaitant bénéficier d’une durée de travail à temps partiel doit adresser sa 
demande à l’employeur par courrier en recommandé avec accusé de réception ou remise 
en main propre contre décharge. Sauf dispositions légales fixant des délais plus courts, cette 
demande doit être adressée 6 mois au moins avant la date de mise en œuvre de la nouvelle 
durée du travail souhaitée, sauf accord express des parties.

La demande doit préciser la durée du travail et les modalités pratiques d’exercice du temps 
partiel souhaitées, ainsi que la date de démarrage envisagée.

L’employeur est tenu de répondre au salarié par courrier, en recommandé avec accusé récep-
tion ou par remise en main propre contre décharge dans un délai de 3 mois à compter de la 
réception de la demande.

En cas de refus, l’employeur devra mentionner les motifs l’ayant conduit à ne pas avoir donné 
une suite favorable à la demande.
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Article 24 | Contrat de travail

Le contrat de travail à temps partiel doit impérativement être écrit. Il doit comporter toutes les 
clauses obligatoires prévues par les dispositions légales.

Le contrat de travail ou l’avenant devra notamment comporter les mentions suivantes :

– qualification du salarié ;

– salaire mensuel brut pour la durée contractuelle de travail fixée par le contrat de travail ou 
l’avenant ainsi que le salaire minimum annuel dû en application de la convention collective 
par rapport à la durée contractuelle du travail ;

– durée hebdomadaire, mensuelle ou annuelle du travail ;

– répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou le cas échéant les semaines 
du mois ;

– cas dans lesquels une modification éventuelle de cette répartition peut intervenir, ainsi que 
la nature de cette modification ;

– modalités selon lesquelles les horaires du travail, pour chaque journée travaillée, sont com-
muniqués par écrit au salarié ;

– limites dans lesquelles le salarié peut effectuer des heures complémentaires.

Ces mentions s’appliquent également au contrat de travail à temps partiel conclu sur une base 
annuelle hormis la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines 
du mois.

Article 25 | Coupure et durée journalière minimale

La journée de travail ne devra comporter qu’une seule interruption d’activité ne pouvant pas 
excéder deux heures.

La période minimale de travail continue est fixée à 3 heures sauf accord express entre les par-
ties au contrat de travail.

Article 26 | Modifi cation des horaires

L’employeur peut modifier la répartition de la durée du travail à condition de respecter un délai 
de prévenance de 7 jours.

Article 27 | Heures complémentaires

L’employeur peut prévoir la faculté de recourir aux heures complémentaires. Les heures com-
plémentaires sont limitées au tiers de la durée hebdomadaire, mensuelle ou annuelle, prévue au 
contrat de travail.

Toute heure complémentaire effectuée est rémunérée selon les dispositions législatives en 
vigueur.

Ces heures complémentaires ne doivent pas avoir pour effet de porter les horaires de travail du 
salarié à une durée supérieure ou égale à celle d’un salarié à temps complet dans l’entreprise.

Article 28 | Complément d’heures

Un avenant au contrat de travail peut augmenter temporairement la durée du travail prévue par 
le contrat de travail. Cet avenant peut aussi prévoir la possibilité d’effectuer des heures complé-
mentaires au-delà de la durée qu’il fixe.

Toutes les heures effectuées au-delà de la durée contractuelle initiale bénéficient des majora-
tions successivement applicables aux heures complémentaires, c’est-à-dire une majoration de 
10 % du taux horaire jusqu’au 10e de la durée contractuelle initiale et 25 % au-delà de ce 10e.
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Conformément à la loi, en dehors des cas de remplacement d’un salarié absent, huit avenants 
peuvent être conclus par an et par salarié.

Les salariés ayant exprimé leur volontariat pour réaliser ces compléments d’heures sont prio-
ritaires.

En cas de pluralité de volontariats à départager, les compléments d’heures seront proposés 
au salarié ayant la durée du travail la plus faible et en cas d’égalité entre plusieurs volontariats au 
salarié le plus ancien en termes d’ancienneté.

Article 29 | Passage à temps plein

Les salariés affectés à titre permanent à un emploi à temps partiel, souhaitant occuper ou 
reprendre une activité à temps complet, bénéficient d’une priorité pour l’attribution de tout 
emploi à temps plein créé ou se libérant dans les conditions prévues par la loi.

Article 30 | Égalité de traitement

L’employeur garantit aux salariés à temps partiel les mêmes droits reconnus aux salariés à 
temps complet et notamment l’égalité d’accès aux possibilités de promotion, de carrière, et de 
formation.

Chapitre IV Répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail

Article 31 | Répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail

Le principe de répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail permet de compenser arith-
métiquement les heures de travail effectif effectuées au-delà de la durée légale du travail par les 
heures de repos en deçà de cette durée.

Le principe de répartition pluri-hebdomadaire permet d’organiser le temps de travail sur une 
période supérieure à la semaine et au plus égale à l’année. Dans tous les cas, les périodes 
hautes seront compensées par les périodes basses de façon à ce que la durée collective du tra-
vail définie au niveau de l’entreprise soit respectée.

Article 32 | Mise en œuvre

Le régime de répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail peut être mis en place dans 
les entreprises dans les conditions définies ci-après, sous réserve de la consultation préalable 
du comité social économique s’il existe. Un accord d’entreprise est néanmoins préconisé pour 
la mise en place de cette répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail.

Article 33 | Répartition de la durée du travail

La répartition pluri-hebdomadaire laisse la possibilité d’organiser la durée du travail sur une 
période supérieure à la semaine et au plus égale à l’année civile ou toute autre période définie 
par l’entreprise d’un maximum de 12 mois consécutifs.

En tout état de cause, la durée du travail ne peut excéder la durée quotidienne maximale 
de travail effectif de 10 heures, qui pourra en cas d’évènement exceptionnel[1], être portée à 
12 heures, et la durée maximale de travail hebdomadaire de 48 heures effectives maximales sur 
une semaine, sous réserve de ne pas dépasser 44 heures en moyenne sur 12 semaines consé-
cutives.

[1] On entend par « événement exceptionnel », tout type d’événement à caractère aléatoire, imprévisible 
et extérieur, ayant un impact direct sur l’accroissement de la charge de travail des sociétés d’expertises et 
d’évaluations, par exemple : évènement climatique, traitement de sinistres majeurs, gestion de crise...
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La répartition du temps de travail au sein des semaines des périodes retenues ne doit pas 
avoir pour effet de faire travailler un même salarié 6 jours par semaine sur plus de 12 semaines 
consécutives ou non par période de 12 mois.

Article 34 | Délais de prévenance des changements de durée ou d’horaire de travail 
des salariés

La répartition des temps de travail de chaque période est déterminée par service et portée à 
la connaissance des salariés par tout moyen de communication en respectant un délai de préve-
nance de 7 jours avant l’entrée en vigueur des horaires de travail.

Cette répartition comporte l’horaire de travail des salariés sur la période retenue de plusieurs 
semaines. La modification de cette répartition en cours de période respectera un délai de pré-
venance de 7 jours, pouvant être réduit à 3 jours en cas de surcroît temporaire d’activité ou de 
travaux à accomplir dans un délai déterminé ou en cas d’évènement exceptionnel[1].

Article 35 | Heures supplémentaires

Sont considérées comme des heures supplémentaires les heures accomplies au-delà de la 
durée légale moyenne effective calculée dans le cadre pluri-hebdomadaire retenu.

Article 36 | Rémunération

La rémunération mensuelle des salariés est lissée sur la période de référence.

Elle est calculée sur la base de l’horaire hebdomadaire moyen, indépendamment de l’horaire 
réellement effectué.

Les absences ne donnant pas lieu à rémunération ou indemnisation seront comptabilisées 
pour le nombre d’heures de travail qui aurait dû être effectué s’il n’y avait pas eu absence.

En cas d’absence donnant lieu à rémunération ou indemnisation, l’absence et l’indemnité à 
verser au salarié seront calculées sur la base de la rémunération lissée.

Article 37 | Fin de période

Dans le cas du salarié ayant effectué un nombre d’heures supérieur à celui rémunéré du fait 
du lissage, ces heures sont considérées comme des heures supplémentaires et feront l’ob-
jet d’une majoration de salaire déterminée conformément aux dispositions légales en vigueur. 
Le paiement des heures supplémentaires et/ou de leur majoration peut être compensé, à l’ini-
tiative de l’employeur, par un repos de durée équivalente. Les heures supplémentaires compen-
sées par du repos, majoration comprise, ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures 
supplémentaires.

Dans le cas du salarié ayant effectué un nombre d’heures inférieur à celui rémunéré du fait du 
lissage, la rémunération sera régularisée à la fin de la période sur la base du taux horaire normal.

Article 38 | Période incomplète

Le salarié n’ayant pas travaillé toute la période de référence du fait de son embauche ou de 
la rupture de son contrat de travail au cours de la période de référence, verra sa rémunération 
régularisée à la dernière échéance de paie sur la base du temps de travail réellement effectué.

[1] On entend par « événement exceptionnel », tout type d’événement à caractère aléatoire, imprévisible 
et extérieur, ayant un impact direct sur l’accroissement de la charge de travail des sociétés d’expertises et 
d’évaluations, par exemple : évènement climatique, traitement de sinistres majeurs, gestion de crise...
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Article 39 | Dispositions particulières pour les temps partiels

Sous réserve d’adaptations, la répartition des horaires de travail telle que fixée dans le pro-
gramme indicatif prévu à l’article 34 s’applique aux salariés à temps partiel, qui devront en rece-
voir communication écrite au plus tard une semaine avant le début de la période.

La modification des horaires se fera par écrit dans les conditions fixées à l’article 34.

Constituent des heures complémentaires, les heures effectuées au-delà de la moyenne de la 
durée contractuelle calculée sur la période de référence, dans la limite du tiers de cette durée.

Les heures complémentaires accomplies au-delà de la durée annuelle sont majorées confor-
mément aux dispositions légales.

Chapitre V Convention de forfait annuel en jours

Article 40 | Convention de forfait annuel en jours

Le forfait annuel en jours consiste à décompter le temps de travail en journées et non plus en 
heures. Il fixe le nombre de jours que le salarié doit travailler chaque année civile ou exercice 
comptable ou toute autre période annuelle définie par l’entreprise.

Article 41 | Salariés concernés

Conformément aux dispositions du code du travail, les personnels dont la durée du travail ne 
peut être pré-déterminée, à l’exclusion des cadres dirigeants, peuvent conclure une convention 
de forfait en jours sur l’année. Ce sont les salariés cadres et non cadres qui disposent d’une 
autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps et dont la nature des fonctions ne les 
conduit pas à suivre l’horaire collectif applicable au sein du service ou de l’équipe auquel ils sont 
intégrés :

– les experts cadres, salariés dont l’activité impose de nombreux et fréquents contacts avec 
le client ou l’assuré et dont la présence au bureau n’est pas sujette à des horaires détermi-
nés. Ces salariés disposent d’une grande latitude dans la conduite et l’organisation de leurs 
missions. Ils ont la possibilité d’influer sur leur emploi du temps, et il leur est impossible de 
prédéterminer avec certitude la durée de leur prestation pour le client ;

– d’autres cadres de niveau 6 à 10, c’est-à-dire les cadres administratifs, les cadres assurant 
des fonctions transverses, ceux exerçant des responsabilités de management, ou réalisant 
des missions commerciales, ou accomplissant des tâches de conduite et de supervision de 
travaux, et qui disposent d’une grande liberté dans l’organisation et la gestion de leur temps 
de travail pour exécuter les missions qui leur sont confiées ;

– les salariés classés niveau 5, occupant un emploi de la filière « fonction commerciale » ou 
« expert », et répondant à la définition de ce niveau, dont la durée du temps de travail par 
application de l’article L. 3121-58 2° du code du travail ne peut être prédéterminée et dès lors 
qu’ils disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps.

Article 42 | Mise en œuvre des conventions de forfaits annuels en jours

La mise en œuvre des conventions de forfaits annuels en jours prévue par la présente conven-
tion est possible sous réserve de l’accord express du salarié par insertion d’une clause dans le 
contrat de travail ou dans un avenant.

Les modalités de mise en œuvre des conventions de forfaits annuels en jours peuvent faire 
l’objet, le cas échéant, d’accords d’entreprise spécifiques.
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Article 43 | Nombre de jours travaillés dans l’année

Le nombre de jours travaillés forfaitisé ne peut excéder 218 jours de travail effectif à temps 
plein pour la période annuelle retenue, y compris le dispositif solidarité et ceci quand le salarié a 
acquis et prend la totalité des congés payés.

À défaut, le nombre de jours à travailler est augmenté d’autant.

Cette limite de 218 jours a été fixée en considération de 11 jours fériés chômés (nouvel an, 
lundi de Pâques, 1er mai, 8 mai, Ascension, lundi de Pentecôte, 14  juillet, 15 août, Toussaint, 
11 novembre, Noël). Si localement des jours fériés supplémentaires sont chômés, ils viennent 
en déduction des 218 jours.

Article 44 | Modalités de décompte des jours travaillés et suivi

Le temps de travail des salariés concernés fait l’objet d’un décompte annuel en jours de travail 
effectif.

La mise en œuvre de la convention de forfait annuel en jours nécessite que des dispositions 
soient adoptées afin d’organiser l’amplitude et la charge de travail. Ces dispositions concernent 
les modalités de décompte :

– des journées travaillées ;
– des conditions de contrôle de son application ;
– des modalités de suivi de l’organisation du travail ;
– de l’amplitude des journées d’activité.

Le salarié ayant conclu une convention de forfait défini en jours bénéficie, chaque année, d’un 
entretien avec son supérieur hiérarchique au cours duquel sont évoquées la charge de travail de 
l’intéressé (chiffre d’affaires, nombre de missions...) et l’amplitude de ses journées d’activité, 
l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre l’activité professionnelle et la vie 
personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié. Cette amplitude et cette charge 
de travail doivent rester raisonnables et assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail 
des intéressés. En vue de cet entretien annuel, un état récapitulatif des journées travaillées ainsi 
que des journées de repos hebdomadaires, de congés payés, de congés conventionnels ou de 
repos est établi conjointement entre les parties. Cet état récapitule les documents ci-dessous 
établis trimestriellement.

Pour ce faire, les parties définissent les dates de prise des jours de repos liés à la limitation 
à 218 jours (y compris un jour solidarité) de la durée du travail ou à tout le moins les modalités 
selon lesquelles ces jours de repos seront fixés.

Le suivi de la charge de travail et de sa répartition dans le temps est assuré par l’employeur 
grâce à des entretiens et documents périodiques :

– a minima l’entretien annuel prévu par les dispositions législatives ;
– un suivi trimestriel écrit indiquant la répartition des jours ouvrables entre jours travaillés et 

jours de repos. Ce document permet au salarié concerné d’alerter sur sa charge de travail 
l’employeur qui apportera une réponse.

Les salariés concernés bénéficient des dispositions relatives au repos quotidien de 11 heures 
ainsi que celles relatives au repos hebdomadaire minimum.

Par ailleurs, à titre exceptionnel et sans que cela n’excède 12 semaines par année civile, l’em-
ployeur peut fixer la répartition de la durée du travail sur 6 jours. Il en est notamment ainsi en cas 
d’événement exceptionnel[1].

[1] On entend par « événement exceptionnel », tout type d’événement à caractère aléatoire, imprévisible 
et extérieur, ayant un impact direct sur l’accroissement de la charge de travail des sociétés d’expertises et 
d’évaluations, par exemple : évènement climatique, traitement de sinistres majeurs, gestion de crise...
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Si cette hypothèse doit aboutir par accord écrit de l’employeur et du salarié à dépasser les 
218 jours de travail : un avenant au contrat de travail déterminera annuellement le nombre de 
jours supplémentaires à travailler au-delà de 218 jours, jour de solidarité compris, le mode de 
calcul du salaire journalier et le taux de la majoration applicable à la rémunération de ce temps 
de travail supplémentaire, qui est au minimum de 10 % et qui peut être majoré en fonction de la 
législation en vigueur.

Le comité social et économique est consulté chaque année sur le recours aux conventions de 
forfait ainsi que sur les modalités de suivi de la charge de travail des salariés concernés.

Article 45 | Rémunération

La rémunération des salariés en forfait jour doit être en rapport avec les sujétions que leur 
travail implique. Le salaire minimum conventionnel afférent sera le salaire minimum annuel du 
niveau concerné majoré de 6,5 %.

Chapitre VI Convention de forfait annuel en heures

Article 46 | Convention de forfait annuel en heures

La convention de forfait annuel en heures consiste à fixer un nombre d’heures de travail dans 
la limite de 1 847 heures (1 607 h + le contingent de 240 heures supplémentaires) que le salarié 
doit effectuer au cours d’une année civile (ou de toute autre période de 12 mois consécutifs 
définie par l’entreprise).

La convention de forfait annuel en heures permet une variation du nombre d’heures de travail 
d’une journée à l’autre, d’une semaine à l’autre ou d’un mois à l’autre, en fonction de la charge 
de travail.

Le comité social et économique, quand il existe, est consulté chaque année sur le recours 
aux conventions de forfait ainsi que sur les modalités de suivi de la charge de travail des salariés 
concernés.

Article 47 | Salariés concernés

Peuvent bénéficier d’une convention de forfait annuel en heures les salariés cadres, de niveau 6 
à 10, dont la nature des fonctions ne les conduit pas à suivre l’horaire collectif applicable au sein 
du service ou de l’équipe auquel ils sont intégrés, et les salariés non-cadres du niveau 5, occu-
pant un emploi de la filière « fonction commerciale » ou « expert », répondant à la définition de 
ce niveau, et qui disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps.

Article 48 | Mise en œuvre des conventions de forfait annuel en heures

La mise en œuvre des conventions de forfaits annuels en heures prévue par la présente 
convention est possible sous réserve de l’accord express du salarié par insertion d’une clause 
dans le contrat de travail ou dans un avenant (convention individuelle).

Les salariés bénéficiant d’une convention de forfait annuel en heures restent soumis aux dis-
positions suivantes :

– durée quotidienne maximale de travail effectif de 10 heures qui pourra, en cas d’évènement 
exceptionnel, être portée à 12 heures ;

– amplitude maximale de 13 heures sur une journée ;

– 11 heures de repos entre 2 journées de travail ;

– 35 heures consécutives de repos hebdomadaire ;
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– 48 heures effectives maximales de travail sur une semaine, sous réserve de ne pas dépasser 
44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives ;

– dispositions sur les jours fériés et congés payés ;

– dispositions sur le contrôle de leur temps de travail.

La rémunération du salarié ayant conclu une convention de forfait en heures est au moins 
égale à la rémunération minimale applicable dans l’entreprise pour le nombre d’heures corres-
pondant à son forfait, augmentée des majorations dues pour les heures supplémentaires éven-
tuellement effectuées et comprises dans la convention de forfait annuel en heures.

Le dépassement de la durée annuelle de travail précisée par la convention individuelle implique 
un avenant conclu par écrit d’un commun accord des parties fixant le nombre d’heures s’ajou-
tant pour l’année à la durée initiale et la rémunération supplémentaire.

Chapitre VII Retards et absences

Article 49 | Retards et absences

Toute absence doit faire l’objet d’une autorisation préalable, sauf cas prévus par la loi.

Toute absence non prévisible doit faire l’objet le jour même d’une information auprès de l’em-
ployeur précisant le motif de l’absence et sa durée probable. Par ailleurs, toute absence doit être 
justifiée à l’employeur au plus tard dans les 48 heures sauf cas de force majeure définie par la 
loi. Les mêmes obligations s’imposent en cas de prolongation de la période d’absence.

L’employeur a la faculté de faire procéder à une contre-visite du salarié qui bénéficie d’un main-
tien de salaire pendant son indisponibilité, par un médecin de son choix.

Tout retard doit être justifié auprès de l’employeur.

Aucun salarié ne peut s’absenter de son poste de travail sans motif valable. Cette disposition 
ne s’applique pas aux représentants du personnel dans l’exercice de leurs fonctions.

Le non-respect de ces dispositions peut entraîner une procédure disciplinaire.

Chapitre VIII Congés payés

Article 50 | Durée du congé payé annuel

La durée du congé payé annuel est de cinq semaines par année de travail effectif et ce, quelle 
que soit la durée contractuelle du travail.

En cas de présence inférieure à douze mois, le congé sera attribué prorata temporis, arrondi à 
l’unité supérieure.

Article 51 | Période de référence d’acquisition des congés annuels

La période de référence pour l’acquisition des congés payés s’étend du 1er juin de l’année en 
cours au 31 mai de l’année suivante, sauf accord d’entreprise prévoyant une période de réfé-
rence différente.

Article 52 | Période de congés payés annuels

La période de prise de congés principale s’étend du 1er mai au 31 octobre.

La durée du congé pris en une seule fois au cours de cette période ne pourra excéder quatre 
semaines et ne pourra être inférieure à deux semaines consécutives.

La cinquième semaine de congés ne pourra pas être accolée au congé principal de quatre 
semaines, sauf accord entre le salarié et l’employeur.
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Le  salarié pourra demander à prendre une partie de son congé en dehors de la période 
du 1er mai au 31 octobre, l’employeur restant libre de l’accorder ou de la refuser suivant les 
besoins du service.

Lorsque la prise de congés est fractionnée, les modalités s’appliquent selon les règles de frac-
tionnement conformes aux dispositions légales en vigueur.

Article 53 | Congé d’ancienneté

La durée du congé, telle qu’elle est fixée ci-dessus, sera augmentée de :

– 1 jour ouvrable pour les salariés ayant dix ans d’ancienneté dans l’entreprise ;

– 2 jours ouvrables pour les salariés ayant quinze ans d’ancienneté dans l’entreprise ;

– 3 jours ouvrables pour les salariés ayant vingt ans d’ancienneté dans l’entreprise.

Chapitre IX Maladie

Article 54 | Maladie

Les absences résultant de maladie ou d’accident dûment justifiées par la remise dans les 
48 heures d’un certificat médical ne constituent pas une cause de rupture du contrat de travail et 
donnent lieu à l’application des articles suivants.

Article 55 | Maintien de salaire

Les salariés ayant une année d’ancienneté à la date d’un arrêt de travail pour maladie ou acci-
dent percevront une allocation destinée à compléter les indemnités journalières versées par la 
sécurité sociale.

Cette allocation est calculée en fonction de l’ancienneté du salarié, selon les montants et taux 
d’indemnisation étant mentionnés dans le tableau ci-dessous :

Ancienneté
Nombre de jours total 

d’indemnisation
Montant des indemnités

< 1 an 0 0

De 1 à 5 ans 75
45 jours à 100 % 
30 jours à 75 %

De 6 à 15 ans 105
60 jours à 100 % 
45 jours à 75 %

De 16 à 20 ans 120
60 jours à 100 % 
60 jours à 75 %

21 ans et + 140
70 jours à 100 % 
70 jours à 75 %

Au premier arrêt de travail sur une période de douze mois consécutifs, aucun délai de carence 
n’est appliqué. À compter du deuxième arrêt sur cette période de douze mois, le délai de carence 
est de trois jours calendaires. Toutefois, le délai de carence n’est pas applicable en cas d’acci-
dent de travail, de trajet, ou de maladie professionnelle.

Exemple :

– premier arrêt : 10 janvier 2025. Aucun délai de carence applicable donc indemnisation dès le 
premier jour ;

– deuxième arrêt : 20 mars 2025. Délai de carence de trois jours applicable ;

– arrêts suivants : idem délai de carence applicable jusqu’au 9 janvier 2026.
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– si arrêt au 10 janvier 2026 : À nouveau aucun délai de carence applicable au 1er arrêt.

L’allocation sera calculée sur la base du salaire moyen brut des douze mois civils ayant précédé 
l’arrêt de travail, ce salaire moyen étant considéré dans la limite de deux fois le plafond mensuel 
de la sécurité sociale.

Dans tous les cas, le salarié ne pourra percevoir une rémunération nette supérieure à celle 
qu’il aurait perçue s’il avait normalement travaillé.

Article 56 | Incidence de la maladie et de l’accident non professionnel

La maladie ou l’état de santé ne constitue pas un motif de rupture du contrat de travail.

En revanche, la désorganisation de l’entreprise résultant d’absences répétées ou prolongées, 
nécessitant le remplacement effectif et définitif peut constituer une cause réelle et sérieuse de 
licenciement dans les conditions prévues ci-après :

– rupture du contrat en raison d’absences répétées désorganisant l’entreprise : lorsque les 
absences répétées, quelles qu’en soient les durées, désorganisent l’entreprise et néces-
sitent le remplacement définitif du salarié, ont été constatées dans un délai de 6 mois précé-
dant un nouvel arrêt de travail, l’employeur aura la faculté d’envisager la rupture des relations 
contractuelles, sous réserve de respecter les règles légales du licenciement ;

– rupture du contrat pour cause d’absence prolongée imposant la nécessité de remplacement 
effectif et définitif : la désorganisation de l’entreprise résultant de l’absence prolongée du 
salarié, nécessitant son remplacement effectif et définitif pourra constituer une cause de 
rupture des relations contractuelles.

Chapitre X Cures thermales

Article 57 | Cures thermales

Les absences pour cures thermales médicalement agréées par la sécurité sociale ne consti-
tuent pas par elles-mêmes, et de plein droit, une rupture de contrat de travail.

Pendant sa cure, l’intéressé est mis en position de disponibilité sans traitement.

Dès qu’il a reçu l’agrément de la sécurité sociale pour sa cure prescrite, le salarié doit en aviser 
l’employeur dans le plus bref délai.

La période d’absence pour effectuer la cure est, sauf prescription médicale impérative, fixée 
en accord avec l’employeur compte tenu des besoins du service.

Chapitre XI Congé de maternité, paternité ou d’adoption

Article 58 | Congé de maternité d’adoption ou d’accueil de l’enfant

Les salariés bénéficiant d’un congé de maternité, d’adoption ou d’accueil de l’enfant seront 
indemnisés, et se verront appliquer les conditions d’égalité de traitement, conformément aux 
dispositions légales en vigueur.

Les prolongations du congé maternité, en raison de grossesse ou de suites de couches patho-
logiques, donneront lieu au versement des indemnités journalières de congé maladie dans les 
conditions fixées ci-dessus.

Dans la limite de six semaines, et sous réserve de la production d’un certificat médical préci-
sant que l’allongement de la période de repos résulte de la grossesse ou des couches, ces pro-
longations ne seront pas imputées sur les périodes limites de paiement prévues en cas d’arrêt 
maladie et leur indemnisation sera toujours calculée à plein tarif.
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À l’expiration du congé de maternité l’intéressé peut, sur sa demande, demander à bénéfi-
cier, dans les conditions légales, d’un congé parental d’éducation. Il en est de même en cas de 
congé d’adoption.

Article 59 | Congé de paternité

Les salariés pourront bénéficier d’un congé de paternité selon les dispositions et les modalités 
légales en vigueur.

Les salariés en congé paternité seront indemnisés par la sécurité sociale selon la législation en 
vigueur.

Chapitre XII Absences pour enfant malade

Article 60 | Absences pour enfant malade

Après un an de présence il sera accordé sur présentation d’un certificat médical, un congé 
pour soigner les enfants malades âgés de moins de seize ans et vivant au foyer.

Ce congé sera payé comme temps de travail dans la limite de :

– 4 jours par an pour 1 ou 2 enfants ;

– 1 jour supplémentaire par an au-delà de 2 enfants.

Après épuisement de ses droits, un congé non payé sera accordé également, sur présentation 
d’un certificat, pour soigner les enfants malades.

Chapitre XIII Congés pour événements familiaux

Article 61 | Congés pour événements familiaux

Il est accordé à l’occasion des événements familiaux suivants, sur justificatif :

– mariage du salarié : 5 jours ouvrables ;

– conclusion du Pacs : 4 jours ouvrables ;

– mariage des descendants directs du salarié ou de son conjoint : 2 jours ouvrables ;

– congé de naissance ou d’adoption : 4 jours ouvrables ;

– décès d’un enfant :

– 14 jours ouvrables lorsque l’enfant décédé est âgé de moins de 25 ans, d’une personne 
à sa charge effective et permanente âgée de moins de 25 ans ou quel que soit son âge si 
l’enfant décédé était lui-même parent ;

– 12 jours ouvrables pout le décès d’un enfant âgé d’au moins 25 ans et sans enfants ;

– décès du conjoint ou du partenaire lié par un Pacs : 5 jours ouvrables ;

– décès du concubin, du père, de la mère, du beau-père, de la belle-mère, du frère ou de la 
sœur : 3 jours ouvrables ;

– décès des grands-parents et petits-enfants du salarié ou de son conjoint : 1 jour ouvrable ;

– annonce de la survenue d’un handicap, d’une pathologie chronique nécessitant un apprentis-
sage thérapeutique, ou d’un cancer chez un enfant : 5 jours ouvrables.

Les congés prévus ci-dessus doivent être pris dans les jours mêmes où ils sont justifiés par 
les événements.

Des journées d’absence non payées pourront être accordées pour des événements familiaux 
exceptionnels prévus ou non ci-dessus.



BOCC 2025-05 TRA 43

Chapitre XIV Rupture du contrat de travail

Article 62 | Démission. Licenciement

Les démissions et licenciements sont soumis aux prescriptions légales et réglementaires et 
aux dispositions de la présente convention.

Au-delà de la période d’essai, la durée du préavis réciproque, sauf faute grave, lourde ou cas 
de force majeure, sera de :

– 1 mois pour les non-cadres, porté à deux mois en cas de licenciement d’un non-cadre ayant 
deux années de présence continue dans l’entreprise ;

– 3 mois pour les cadres.

Dans le cas d’inobservation du préavis par l’une ou l’autre des parties, celle qui ne l’obser-
verait pas devrait à l’autre une indemnité égale à la rémunération correspondant à la durée du 
préavis restant à courir, sauf accord des parties.

Dans le cas où un salarié licencié trouve un emploi avant la fin du préavis, il a la possibilité 
avec l’accord de l’employeur de quitter son poste sans percevoir l’indemnité de préavis restant 
à effectuer.

En cas de licenciement exclusivement, pendant la période de préavis, les salariés sont auto-
risés, en vue de rechercher un emploi, à s’absenter deux heures par jour en prévenant l’em-
ployeur. Une possibilité est laissée au salarié de cumuler ses heures d’absence par demi-jour-
née ou journée avec accord de l’employeur.

La fixation de ces droits sera déterminée par accord entre l’employeur et le salarié.

A défaut d’accord, chaque partie choisira à tour de rôle les heures pendant lesquelles inter-
viendront ces heures d’absence.

Article 63 | Indemnité de licenciement

Sauf faute grave ou faute lourde ou cas de force majeure, il sera alloué aux salariés, à partir 
d’un an d’ancienneté, une indemnité distincte du préavis et tenant compte de l’ancienneté dans 
l’entreprise.

À partir d’un an d’ancienneté, l’indemnité de licenciement sera égale à 1/4 de mois de salaire 
par année de présence jusqu’à 10 ans d’ancienneté puis 1/3 de mois de salaire par année de 
présence après 10 ans.

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité de licenciement est, selon la 
formule la plus avantageuse pour le salarié :

1° Soit le douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant le licenciement ;

2° Soit le tiers des trois derniers mois. Dans ce cas, toute prime ou gratification de caractère 
annuel ou exceptionnel, versée au salarié pendant cette période, n’est prise en compte que 
dans la limite d’un montant calculé à due proportion.

Article 64 | Départ et mise à la retraite

64.1. Départ à la retraite

L’âge de départ à la retraite est l’âge légal. En cas de départ volontaire à la retraite du salarié, 
un délai de prévenance égal à la durée du préavis prévue à l’article 62 devra être respecté.

Le salarié qui prendra sa retraite dans les conditions fixées ci-dessus percevra une indemnité 
de départ en retraite calculée conformément à l’assiette définie par la loi et égale à :

– 1 mois de salaire après dix ans d’ancienneté ;
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– 1,5 mois de salaire après quinze ans d’ancienneté ;

– 2 mois de salaire après vingt ans d’ancienneté.

64.2. Mise à la retraite à l’initiative de l’employeur

La mise à la retraite d’un salarié à l’initiative de l’employeur ne constitue pas un cas de licencie-
ment, sous réserve de respecter les dispositions légales et les indemnités légales afférentes.

En cas de mise à la retraite à l’initiative de l’employeur, un délai de prévenance égal à la durée 
du préavis prévue à l’article 62 devra être respecté.

Le salarié percevra dans ce cas l’indemnité prévue par la loi (art. L. 1237-7 du code du travail).

Titre 4 Formation professionnelle

Chapitre Ier Formation professionnelle

Article 65 | Contexte

Dans le cadre de la politique de la branche professionnelle en matière de formation profession-
nelle, les partenaires sociaux ont défini les axes prioritaires suivants :

– développer la formation pour acquérir et renforcer les compétences des entreprises et des 
salariés. Sont prioritairement concernés les métiers spécifiques (experts, assistants d’ex-
perts, gestionnaires sinistres…), confrontés à des enjeux de transformation en lien avec 
l’évolution de l’organisation de l’activité et les méthodes de travail ;

– développer l’alternance, en particulier l’apprentissage en partenariat avec des écoles déli-
vrant des qualifications correspondant aux métiers ci-dessus ;

– les partenaires ont également souhaité :

– promouvoir une politique d’alternance par la conclusion de l’accord Pro-A du 15 avril 2024 ;

– développer l’attractivité des métiers et favoriser la mobilité professionnelle des salariés ;

– développer une politique de certification des métiers de l’expertise.

Article 66 | Commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation profession-
nelle

66.1. Rôle

La commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation professionnelle (CPNEFP) a 
pour objet d’analyser les évolutions économiques et technologiques de la profession en matière 
d’emploi et d’en tirer les conséquences pour définir une politique de formation qui met en évi-
dence les axes prioritaires à court et moyen terme. La CPNEFP est chargée des relations avec 
l’organisme collecteur de fonds de la formation agréé par les instances professionnelles.

Dans ce cadre, la commission exerce les missions particulières suivantes :

En matière de formation professionnelle :

– promouvoir la politique de formation de la branche ;

– participer à l’étude des moyens de cette formation ainsi que des moyens de perfectionne-
ment et d’adaptation professionnels existants pour les différents niveaux de qualification ;

– rechercher avec les pouvoirs publics et les organismes intéressés les mesures propres à 
assurer l’adaptation et le développement de ces moyens ;

– proposer des contenus pédagogiques conformes à l’évolution des qualifications requises par 
la profession ;
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– procéder avec les pouvoirs publics à l’examen de la mise en place et de l’évolution des 
diplômes, titres et autres formations qualifiantes et certifiantes ; concourir à la définition des 
modalités de mise en œuvre des certifications professionnelles ;

– proposer des actions de formation à considérer comme prioritaires ;

– examiner le rapport annuel de l’organisme collecteur paritaire agréé pour sa partie spécifique 
relative à la branche ;

– suivre l’application des accords conclus à l’issue de la négociation triennale de branche sur 
les objectifs, les priorités et les moyens de la formation professionnelle ;

– formuler des propositions et donner un avis sur les objectifs et les modalités de mise en 
œuvre des actions cofinancées par le fonds paritaire de sécurisation des parcours profes-
sionnels qui donnent lieu à contractualisation.

En matière d’emploi :

– étudier périodiquement la situation et les perspectives d’évolution de l’emploi en termes 
quantitatifs et qualitatifs, notamment dans leurs incidences sur la structure des qualifica-
tions et des besoins de formation ;

– établir annuellement un rapport sur la situation de l’emploi et son évolution, après avoir eu 
accès au rapport de branche présenté par la délégation patronale à la commission paritaire ;

– faire procéder à toute étude permettant une meilleure connaissance des réalités de l’emploi 
et de ses évolutions en ayant recours à des financements publics ;

– concourir à l’insertion professionnelle des jeunes et au maintien dans l’emploi.

66.2. Composition

La commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation professionnelle est composée :

– d’une délégation syndicale, composée d’un représentant titulaire et d’un représentant sup-
pléant de chaque organisation syndicale de salariés représentative dans la branche ;

– d’une délégation patronale, composée de représentants des organisations patronales repré-
sentatives au sein de la branche, en nombre équivalent à celui des représentants titulaires 
de la délégation syndicale.

La présidence et la vice-présidence de la CPNEFP sont assurées, alternativement par les deux 
collèges, tous les 2 ans. Le secrétariat est tenu par la représentation patronale qui diffuse et fait 
approuver le compte rendu après aval du président de la commission.

66.3. Fréquence des réunions

La CPNEFP se réunit en assemblée plénière autant de fois qu’elle le jugera nécessaire et en 
tout état de cause, au moins une fois par année civile.

La commission peut également mettre en place des groupes de travail techniques paritaires 
sur des thèmes particuliers relevant de ses missions.

66.4. Vote

Les titulaires et les suppléants peuvent participer aux réunions mais seul le titulaire a voix déli-
bérative. En cas d’empêchement du titulaire, le suppléant a les mêmes droits et prérogatives. 
En cas d’impossibilité simultanée de siéger d’un titulaire et de son suppléant, le titulaire peut 
donner pouvoir au membre de la commission paritaire de son choix, appartenant au même col-
lège. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés sauf en cas 
de signature d’un accord collectif pour laquelle les dispositions législatives sur la représentati-
vité des organisations patronales et syndicales s’appliquent. Chaque membre ne peut disposer 
de plus de deux voix y compris la sienne.
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En cas de partage des voix, le président reporte la proposition à l’ordre du jour de la commis-
sion suivante.

Article 67 | Développement de la formation professionnelle par les entreprises de la 
branche

Les employeurs s’engagent à développer la formation professionnelle, selon les priorités défi-
nies ci-dessus, et en partenariat avec l’OPCO-EP, opérateur de compétences de la branche.

Titre 5 Dispositions diverses

Chapitre Ier Hygiène et sécurité

Article 68 | Hygiène et sécurité. Évaluation des risques

Les prescriptions d’hygiène et de sécurité sont celles déterminées par les dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur et par le règlement intérieur de l’entreprise.

Les salariés sont notamment tenus de se soumettre aux visites médicales prévues par les 
dispositions légales.

Lorsqu’il existe un comité social et économique, celui-ci pourra être saisi de toute question 
relevant de sa compétence. L’employeur le consultera notamment en cas d’aménagement 
important modifiant les conditions de santé, de sécurité et des conditions de travail.

Les risques doivent être recensés et classés dans un document unique d’évaluation des 
risques professionnels. Ce document peut être consulté par les salariés selon les modalités 
prévues dans l’entreprise.

Chapitre II Travail des femmes et des enfants. Handicap

Article 69 | Travail des femmes et des jeunes

Conformément aux articles L. 3221-2 et suivants et aux articles R. 3221-1 et suivants du code 
du travail, les entreprises doivent pratiquer obligatoirement l’égalité de rémunération entre 
hommes et femmes pour un même travail ou un travail de valeur égale.

De même, les conditions particulières en faveur des jeunes travailleurs sont réglées confor-
mément à la loi.

Article 70 | Travailleurs handicapés

L’emploi des travailleurs handicapés s’effectue conformément à la loi.

Chapitre III Personnel en travail temporaire

Article 71 | Personnel en travail temporaire

Le recours au personnel sous contrat à durée déterminée ou salarié d’une entreprise de travail 
temporaire s’effectue conformément à la loi.
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Chapitre IV Application de la convention collective

Article 72 | Interprétation et conciliation

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) peut se tenir 
en formation « conciliation et interprétation », tel que prévu à l’article 7. Dans ces conditions, ses 
modalités de fonctionnement sont définies à l’article 7-3 « fonctionnement ».

Article 73 | Siège des commissions

Le siège des commissions mixtes nationales de conciliation et d’interprétation est fixé à la 
fédération des sociétés d’expertise (FSE), 37 rue de La Rochefoucauld, Paris 75009, qui assu-
rera la tâche administrative du secrétariat et l’enregistrement et la tenue des livres de délibéra-
tion des commissions, sous la responsabilité de 1 secrétaire et de 1 président qui, pour chaque 
commission, seront désignés par l’ensemble des membres de la commission, pour une durée 
de 1 an.

Le président et le secrétaire de chaque commission, élus par elle pour 1 an, devront appartenir 
alternativement à des collèges différents.

Chapitre V Dépôt de l’avenant et date d’effet

Article 74 | Dépôt et date d’effet

Le présent avenant sera communiqué à chacune des parties et déposé par la partie la plus 
diligente auprès des services du ministère du travail.

Le présent avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2025.

Fait à Paris, le 19 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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